
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 15 JUIN 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
L'an deux mil vingt-trois, le quinze juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
 

Date de la convocation : 

31 mai 2023 

Date d'affichage :  

08 juin 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH Mme Béatrice TESTUD 

M. Éric HUMBERT  M. Éric SOENEN  

DEL20230615_009 
Objet de la délibération : Commission Consultative Communale de la Chasse 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 juillet 2020 constituant la 4C ; 

Vu l’article 2.2 du nouveau cahier des charges des chasses communales arrêté par le Préfet du 

Haut-Rhin, pour la période du 02 février 2024 au 1
er

 février 2033 ; 

Après avoir entendu les explications de Maire, 

Le Conseil Municipal, accepte à l’unanimité, 

la nouvelle composition de la Commission Communale Consultative de la Chasse comme suit : 

Roderen, le 16/06/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Régis MAÎTRE, Secrétaire de séance 

 

 
 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/06/2023 et publication ou notification du 20/06/2023 

Christophe KIPPELEN, Président 

Marc WILLEMANN, Adjoint 

Lucile ZUSSY, Conseillère Municipale 

Pascal WOLFERSPERGER, Agriculteur, nommé par la Chambre d’Agriculture 

Alain HATTENBERGER, Agriculteur, nommé par la Chambre d’Agriculture 

Le représentant de la Direction Départemental des Territoires DDT 

Le représentant de l’Office National des Forêts ONF 

Le représentant de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin 

Le représentant du Groupement d’Intérêt Cynégétique GIC 

Le représentant du Centre National de la Propriété Forestière du Grand Est CNPF 

Le représentant du Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers FDIDS 

Le représentant de l’Office Français de la Biodiversité OFB 

Le locataire de chasse 
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